Les Moutiers-en-Retz (44), proposition pour le périmétre délimité des abords "Chapelle de Prigny"

[ Monument historique

% i Périmétre délimitée des abords (PDA)
i__1 Servitude rayon de 500 m

[ Site patrimonial remarquable (SPR)
[ 1 Site classé ou inscrit

[ Limite communale

"Chapelle de Prigny”", monument historique classé
par arrété le 22/10/1913 et inscrit par arrété le
10/11/2016

Sources : cadastre (DGFIP), monuments historiques, PDA et servitude (DRAC
PDL)
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